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M
MACMILLAN KIRPATRICK
 Absence de preuve.

Pour certains, Kirpatrick Macmillan est 
considéré comme l’inventeur du vélocipède à 
pédales, l’inventeur de l’équilibre sur deux roues 
et même l’inventeur de la bicyclette.

Cette mystification, car c’en est une dans l’état 
des connaissances actuelles, s’est construite en 
trois phases.

1- En 1879 un Écossais James B. Dalzell 
revendique cette (ces) invention(s) datant selon 
lui d’avant 1846, pour son père Gavin Dalzell, 
information qui sera reprise dans Cycling du 
mois d’août de la même année (P. 12). James B. 
Dalzell montra à l’Exposition de Glasgow de 1888 
(The Scottish Cyclist .12 décembre 1888 P. 551) 
et au Stanley Show de 1889 à Londres (ibid. 10 
février 1892. P.87) un vélocipède à leviers présenté 
comme étant celui construit par son père Gavin. 

Ce serait cette machine qui serait exposée de nos 
jours au Glasgow Museum of Transport (Nick 
Clayton. The Boneshaker, spring 1987, P. 26.). 
Deux photographies légèrement différentes, non 
datées, subsistent de ce deux-roues (l’une, à la BN. 
If 2 fol, tome 3. P. 2 et l’autre dans les archives 
de l’auteur), il semble très usé et vermoulu. Je 
ne sais qui a eu la mauvaise idée de remplacer 
le bois depuis… Si C’est celle-là.

2- En 1892, Dalzel eut un contradicteur en la 
personne de James Johnston (Plusieurs lettres parues 
dans The Scottish Cyclist du 10 février 1892. P.87, 
au 23 mars. P. 194-195) qui prétendit que ce serait 
à un de parents éloignés, Kirpatrick Macmillan, 
que reviendrait l’honneur d’avoir inventé la 
bicyclette moderne et ce, en 1839 ou 1840. Johnston 
n’apportera pas cependant de preuves tangibles. 

Aucune photo du vélocipède Macmillan n’a 
subsisté, s’il y en eut, malgré le nombre qui circule 
aujourd’hui.
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3- Entre temps (Bicycling News. 6 février 1892), 
un nommé Thomas McCall déclara qu’ il avait 
construit des vélocipèdes vers 1869, « selon les 
principes utilisés par Macmillan » . Il avait en effet 
présenté cette année là deux dessins de machines 
différentes, en dehors du principe, dans English 
Mechanic (14 mai et 11 juin). Cette déclaration 
n’est pas vérifiable et ne confirme donc pas un 
Macmillan inventeur en 1839-1840. 

Puis, en 1896, Thomas McCall construisit une 
réplique d’un de ses vélocipèdes (The Gallovidian. 
Annual,1899. N°4. P.149.) exposée actuellement 
au Dumfries Museum .

Un autre mythe venait de naitre . Le premier 
à avoir douté de cette affaire Macmillan est Nick 
Clayton dans The Boneshaker (Spring 1987) où il 
parla de « verbiage chauvin », puis Nicolas Oddy 
(Actes de la Première Conférence Internationale sur 
l’Histoire du Cycle. 1990) : « Nous n’avons aucune 
preuve, ni de l’invention, ni des circonstances ». 
Personne n’en a apporté depuis…

MANÈGE, GYMNASE ou ÉCOLE. 
Premières évocations d’un manège ou d’une 
école pour cycles.1818. F.
Époque de la draisienne.

Les manèges sont des attractions foraines sur 
lesquelles sont disposés des montures tournant 
autour d’un axe.

Les manèges étaient également des lieux fermés 
ou non, dans lesquels on pouvait, soit apprendre 
à monter sur un cycle, soit passer un moment sur 
celui-ci. A ce sujet, le Journal de Paris du 29 juin 
1818, publie ceci : « Décidément, l’importateur 
des vélocipèdes ne veut pas que cela finisse par 
des chansons, et une grande affiche qui couvre 
les murs de Paris nous apprend que les courses 
d’un nouveau genre commencent à Mouceaux, 
près de la barrière. C’est là qu’ on pourra louer à 
la demi-heure un de ces coursiers de bois garni 
de deux roues ; et, par une précaution qui n’est 
nullement superflue, il sera donné avant l’heure 
des expériences des leçons d’équitation. »

A noter que le nom de l’importateur n’est 
pas nommé, ni le numéro de la rue. Par contre, 
dans la mesure où c ‘est un lieu dans lequel on 
donne des leçons (le mot équitation était peut-
être employé car on ne savait pas nommer un 
vélocipédiste, le mot n’étant pas inventé) on peut 
parler ici de manège.

Puis le 30 juin, le lendemain donc, le même 
journal : « L’établissement des vélocipèdes s’est 
ouvert avant-hier à Mouceaux sous les hospices 
les plus favorables qu’ au Luxembourg. On y a 
vu des amateurs sillonner habilement, avec leurs 
nouvelles machines, les allées d’un jardin qui ne 
laisse rien à désirer… et ces expériences avaient 
attiré assez de monde. »

Il s’agit apparemment du même lieu et du 
même évènement. On y apprend que les amateurs 
sillonnent un jardin ce qui semble exclure 
que le lieu fut couvert. Egalement on parle 
d’établissement. Le mot établissement connait 

Première représentation d’un Mc Call. English Mechanic.
14 mai 1869.

Deuxième représentation d’un Mc Call. English Mechanic. 
11 juin 1869.
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deux sens. Cela peut être une action ou un local. 
L’article évoque un jardin ce qui semble exclure 
qu’il s’agisse d’un bâtiment.

Puis, encore dans le Journal de Paris, entre 
le 11 juillet et le 8 août, paraîtront 16 annonces 
ou publicités rédigées de manière concise : 
« Etablissement et courses de vélocipèdes à 
Monceaux (ou Mouceaux). N°52.

C’est le même lieu que précédemment mais on 
a une précision supplémentaire avec le numéro 
de rue ou de voie : le 52.

Ces articles semblent liés, par contre aucun 
nom du propriétaire ou du loueur de ce manège 
n’est cité.
Sources :  Le Journal de Paris. 29 et 30 juin 1818, 

puis du 11 juillet au 8 août.
Recherches  :  Keizo Kobayashi. Claude Reynaud.

Première représentation graphique d’un 
manège.1818. A.

La première représentation graphique d’un 
manège de cycles est un dessin autrichien daté 
de 1818. Il représente à Vienne, une dizaine de 
personnages à draisiennes dans un lieu fermé par 
une haute palissade.
Source  :  Eipeldauer Briefen. 1818. N°71. H.7. 

Pag.28. Musée de Vienne.
Recherches  :  Hans-Erhard Lessing.

Premier manège anglais. 1819. GB.
Époque du hobby-horse

Une gravure anglaise datée de 1819 présente 
la « Johnson’s Pedestrian Hobbyhorse Riding 
School. » Est stipulée l’adresse également : « 377, 

Manège à Vienne. 1818.
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Strand & 40, Brewer Street, Golden Sqe ».

Source  :  Gravure anglaise « Johnson’s Pedestrian 
Hobbyhorse Riding School. 377, Strand & 
40, Brewer Street, Golden Sqe ». « Drawnn 
by H. Halken. » 17 avril 1819.

Manège pour vélocipède à pédales. 1868. F.
Époque du vélocipède à pédales.

Le premier manège, appelé gymnase, pour 
vélocipèdes à pédales est celui de Michaux . Il 
fut ouvert le 18 octobre 1868 au 27 rue Jean 
Goujon à Paris. Une gravure parue dans La Vie 

Parisienne le représente. La foule admire de 
nombreux vélocipédistes en action.

Pourtant, Georges d’Orgeval citait déjà le 
manège Michaux dans son article du Sport du 4 
août 1867 : « - A M. le baron G. de F., à Orsay. 
Votre femme peut, sans danger, apprendre à monter 
en véloce, mais il serait préférable d’attendre votre 
retour à Paris. Vous la conduirez au manège des 
vélocipédiens, dirigé par M. Michaux, rue Jean-
Goujon, où elle suivrait le cours des dames. Parmi 
les élèves du sexe faible, l’on en compte quatre 
ou cinq qui lutteraient avec avantage dans une 
course de vélocipédeurs ! Entre autres la princesse 

Manège Johnson. 1819. Gravure anglaise.
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de M…, si réputée par son adresse dans tous les 
exercices gymnastiques. »
Sources  :  Le Sport. 4 août 1867. 

La Vie Parisienne. Octobre 1868. 
Le Figaro. 15 octobre 1868. P. 4.

Recherches  :  Francis Robin.

Brevet d’un manège de vélos. 1869. E.U. 
Époque du Vélocipède à pédales
Le premier brevet pour manège de vélos a été 

pris aux E.U. en 1869 par Strudy et Young. Il se 
compose de quatre monocycles fixés sur un grand 
cercle métallique. Ce sont les vélocipédistes qui 

actionnent le mouvement d’ensemble en pédalant. 
Source  :  Brevet pris aux U.S.A. par Sturdy & Young 

le 4 mai 1869. N° 89,700.

MANIVELLE 
Plus ancienne manivelle connue. CH. 
Époque romaine 

La manivelle était connue au moins depuis 
l’époque romaine comme l’atteste celle trouvée 
en Suisse à Augusta Raurica et visible au musée. 

Source  :  Musée Augusta Rautica. Suisse.

Manège Michaux.
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Manivelle. Le mot. 1627. F. 
Époque des précurseurs de la draisienne

En 1312, donc avant les précurseurs de la 
draisienne, le mot manivelle désignait une « pièce 
mécanique constituée par un bras perpendiculaire à 
un arbre, auquel elle peut imprimer un mouvement 
de rotation » .

En terme de cycles, manivelle - issu du latin 
manibula, et de manus, main - désigne aujourd’hui 
la pièce qui relie l’axe du pédalier de la bicyclette 
à la pédale, ce qui est un non sens.

La première apparition du mot manivelle sur un 
précurseur de la draisienne se situe dans l’ouvrage 
de Mathurin Jousse, traitant de serrurerie en 
1627 : « Il suffit au conducteur d’agir sur une 
manivelle... » 
Source  :  Traité de serrurerie. La fidelle ouverture 

de l’art de serrurier de Mathurin Jousse. 
Imprimé chez G. Griveau à La Flèche. 
1627, p. 19 à 21 
Les Olim, édition Beugnot, tome 2, p. 562, 
cf. GDF., s.v. manoelle : Manuelles à puys.

Première représentation de manivelle sur un 
cycle d’appartement. F. 1627.
Époque des précurseurs de la draisienne 

C’est un nommé Jousse qui présentera le premier 
une manivelle sur une cycle d’appartement qui 
n’est autre qu’ un fauteuil de style Louis XIII. Le 
conducteur agit sur une manivelle qui fait tourner 
un engrenage muni de six « fuseaux » agissant 
sur un engrenage à 24 dents. Ce dernier en fait 
mouvoir un autre monté sur un axe pourvu de 
deus roues à ses extrémités. Les roues, dans la 
mesure où les pieds arrière n’est comportent pas 
sont donc les roues motrices de la chaise.
Source  :  Traité de Serrurerie. La fidèle ouverture de 

l’art du serrurier par Mathurin Jousse.P. 
19 à 21.Imprimé chez G.Griveau à La 
Flèche. 1627. 

Manivelle actionnant un fauteuil de Jousse.1627.

Première représentation d’un cycle à trois roues, 
de route, mû par des manivelles. Allemagne 
actuelle.1681.
Époque des précurseurs de la draisienne

La première représentation connue d’un cycle 
à trois roues, de route, mû par des manivelles 
actionnées par un homme, est une gravure datée 
de 1681. Ce document représente un nommé 
Stephan Schiffter. Un cul-de-jatte assis, grâce à 
des manivelles fait avancer son petit véhicule.
Source  :  Gravure Stephan Schiffer. Nürnberg. 

Germanisches National Museum. Ins. 
Nr. HB 851.
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Première représentation connue d’un cycle à trois roues, de 
route, mû par des manivelles.1681.

Utilisation de manivelles sur un cycle. 1821. F.
Époque de la draisienne française

Une manivelle peut être un levier coudé deux 
fois à angle droit à l’aide duquel on imprime 
un mouvement de rotation, par exemple une 
manivelle de voiture. Cela peut être aussi une pièce 
mécanique à un seul coude dont une extrémité 
sert de poignée.

Mais une manivelle est surtout dans notre 
domaine un élément des mécanismes cités, c’est-
à-dire une pièce reliée à l’axe du pédalier d’un 
cycle et portant une pédale. 

La première mention de manivelle sur un cycle 
à pédales se trouve dans un brevet déposé le 31 
août 1821 par Henry Gourdoux : sur la roue de 

devant « ... sont posés des étriers... attachés sur 
la poignée d’une petite manivelle en forme de 
croissant adaptée à chaque bout de l’essieu, lequel 
tourne avec la roue qui reçoit l’impulsion par le 
mouvement des pieds... » 

Un dessin est joint au brevet. 
Source  :  Brevet déposé par Henry Gourdoux le 

31 août 1821. N° 1BA1585. INPI.

Première mention de manivelle sur un cycle à pédales. Brevet 
déposé le 31 août 1821 par Henry Gourdoux. INPI.

Le mot. 1821. F. 
Époque de la draisienne

Le mot manivelle apparaît pour la première 
fois dans un brevet déposé par Henry Gourdoux 
en 1821 : sur la roue de devant « sont posés des 
étriers [...] attachés sur la poignée d’une petite 
manivelle en forme de croissant adaptée à chaque 
bout de l’essieu, lequel tourne avec la roue qui 
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reçoit l’impulsion par le mouvement des pieds... » 
Source  :  Brevet déposé par Henry Gourdoux le 31 

août 1821. N° 1BA 1585. INPI.

MANUSCRIT
Plus ancien manuscrit connu sur le cycle. 

1817. État de Bade. 
Le plus ancien document écrit sur le cycle 

est la demande de privilège (brevet) et patente 
manuscrite qu’ adressa le 21 août 1817 le baron de 
Drais au Grand duc de Bade pour sa fahrrmachine.
Document  :  Archives État de Bade. 236 / 6735, 

p. 10 - p. 11.

MARCHAND DE CYCLES
Premier marchand de cycles. 1817. État de Bade. 
Époque de la draisienne

Drais étant l’inventeur du deux-roues et le 
premier fabricant, il est logique qu’il fut également 
le premier marchand. 

De nombreux textes peuvent attester de la 
vente de ses véhicules. J’en ai retenu un seul qui 
est un extrait de journal badois : « Cette machine, 
qui peut être utilisée aussi bien pour les estafettes 
que par d’autres corps de métier ou même pour 
les longs voyages, ne pèse pas cinquante livres 
et peut être acquise pour la somme de quatre 
carolins y compris le sac de voyage et autres 
accessoires... » 

Cependant, Drais ne vendait pas directement 
ses draisiennes. Il vendait une licence.

Par contre, un nommé Bauer proposait lui, 
à la vente, en octobre 1817, une draisienne de 
sa conception et divers aménagements dans un 
livret faisant office de catalogue.
Sources  :  Badisher Staatzeitung. 1er août 1817. 

Karlsruher Zeitung. N° 211. 1er août 
1817. Les textes des deux articles sont 
identiques. 
Beschreibung der v.Drais’schen Fahr-
Maschinne unseliger daran versuchten 

Verbesserungen. J.C.H.Bauer. Nürnberg. 
1817. Non paginé. Bibliothèque Nationale 
et Universitaire de Strasbourg (BNU ).

Recherches : Jacques Seray et Hans-Erhard Lessing.

Premier marchand français. 1818. F. 
Époque de la draisienne

Le premier marchand de deux-roues est 
J. Garcin, 3 rue de la Glacière à Paris. « M. Garcin 
seul dépositaire pour la vente des vélocipèdes ... » 
de Drais, sous-entendu. 
Source  :  Le Journal Général de la France. 21 mars 

1818.

Premier marchand de cycles mus par un 
mécanisme. 1858-1859. G.B. 

C’est le constructeur de quadricycles de Douvres, 
Willard Sawyer, qui est le premier à commercialiser 
véritablement des cycles munis d’un manche 
ou de pédales. Jusqu’alors, en dehors de la 
commercialisation de quelques draisiennes par 
Drais, de celles de certaines petits artisans français, 
puis des hobby-horses de Lawson, les tricycles 
et quadricycles mûs par l’homme n’avaient été 
qu’expérimentaux. 

Il faudra attendre Sawyer, dans les années 1850, 
pour voir apparaître le véritable constructeur et 
commerçant qu’il était. On connaît de nos jours 
un de ses catalogues de 1858-1859 qui évoque 
bien la commercialisation de plusieurs véhicules 
à quatre roues destinés à une clientèle différente. 
Les prix de commercialisation sont indiqués pour 
chaque modèle. Sawyer dit dans ce catalogue qu’il 
a présenté son vélocipède à la « Great Exhibition » 
de 1851 et à l’«  American Exhibition » de 1854 
(page 2 ), ce qui peut laisser penser qu’il en vendait 
déjà depuis ces années-là.
Source  :  Catalogue Willard Sawyer. Velocipede, 

hand-propeller and double-action self 
locomotives. 20, St James’s street Dover. 
Non daté mais estimé par déduction à fin 
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1858 ou 1859. Édité à Douvres par W.M. 
Brett. Aujourd’hui à la British Library.

MÉDAILLES COMMÉMORATIVES
Premières attributions. 1868. F. 
Époque du vélocipède à pédales

Les premières médailles commémoratives furent 
attribuées lors de courses ou d’expositions.

Le 31 mai 1868, eurent lieu les courses de 
Saint-Cloud. La ville offrit aux vainqueurs, selon 
la presse, quatre médailles : une en or, deux en 
vermeil et une en argent. La médaille d’or, réservée 
à la « grande course », fut gagnée par M.Polonini.

Exemple de médaille commémorative : la médaille de Tribout, 
gagnée lors du Paris-Rouen.1869.

Les expositions de vélocipèdes à pédales, 
premières du genre, datent de 1869. Elles se 
doublaient très souvent d’un concours avec 
attribution de médailles.

Les premières furent décernées à l’exposition 
de Douai (Nord) qui se déroula le 15 juillet 1869 : 
« Médaille en vermeil à M. Corroyer père, d’Anzin. 
Médaille d’argent à M.M. Haillot et Cie, de Lille 
et à M. Lion de Douai. Médaille de bronze à M. 
Corroyer et à M. Laloux Maximilien de Carvin ». 
Source  :  Le Petit Journal, 2 juin 1868. 

L’indépendant de Douai. 17 juillet 1869. 
Recherches : Keizo Kobayashi.

MEYER ET GUILMET
 Absence de preuve.  

En 1906, un certain Leviel confia une machine 
de type bicyclette au T.C.F. pour une exposition. 
Dite de Meyer et Guilmet elle passe aux yeux 
de certains pour être la plus ancienne bicyclette 
fabriquée. Exposée aujourd’hui au Conservatoire 
des Arts et Métiers à Paris, elle pose cependant 
de nombreuses interrogations sur son origine.

En dehors de l’intime conviction de plusieurs 
historiens, nous n’avons aucune preuve sur 
l’authenticité d’attribution et de datation de cette 
machine. 
Constat  :  Absence de preuve.

MICHAUDINE OU MICHAULINE
Les mots. 
 Absence de preuve d’époque.

Les noms michaudine ou michauline sont 
censés désigner un vélocipède à pédales. Ils n’ont 
aucune légitimité historique ni linguistique. Aucun 
historien n’a encore trouvé ce vocable à l’époque 
de l’activité de Michaux et d’autres contructeurs. 
Il sont donc impropres. 
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MICHAUX PIERRE ET ERNEST
Invention du vélocipède à pédales.
 Absence de preuve.

Pierre et Ernest Michaux sont avec le baron 
Carl de Drais les personnages les plus connus de 
l’histoire du cycle. Et ce, pour la bonne raison 
qu’en 1894 la « France reconnaissante » décida de 
baptiser Pierre et Ernest (un de ses fils) Michaux, 
inventeurs de la pédale ou du vélocipède à pédales. 
Il faut dire qu’en 1891 et 1892 on avait élevé 
à Karlsruhe, en Allemagne, une statue puis un 
tombeau en l’honneur du baron Drais. Est-ce 
par réaction à cette paternité allemande du cycle 
que les vélocipédistes français, par chauvinisme, 
décidèrent de réagir en réclamant aussi la 
reconnaissance d’un Français méritant ? Toujours 
est-il qu’en septembre 1894 notre pays érigea en 
grandes pompes à Pierre et Ernest Michaux un 
monument à Bar-le-Duc. Le conseil municipal de 
la ville avait entériné la chose le 11 mars 1893 de 
manière enthousiaste et un brin chauvine : «  Au 
moment où les Allemands élèvent un monument au 
baron Drais, inventeur de cet instrument informe 
que fut la draisienne sans valeur, comme sans 
utilité pratique, il semble à monsieur le maire que 
c’est un devoir patriotique d’en élever un à Pierre 
Michaux… » (archives de Bar-le-Duc, texte repris 
par L’Indépendant de l’Est, le 14 mars 1893 ).

Pratiquement toute la presse d’alors fit l’éloge 
de ces inventeurs et des bienfaits de leur invention. 
Des ouvrages suivirent, dont le dictionnaire 
Larousse (plus tard) qui entérinèrent cette 
affirmation. Ce consensus national, international, 
devrais-je dire, n’a jamais été remis en question 
malgré les alertes de l’historien David Herlihy qui 
émettait déjà de fortes réserves en 1994 (Actes 
de la 5e Conférence Internationale de l’Histoire 
du Cycle, p. 161-169 ).

Personnellement, dans les 28èmes Conférences 
de l’Histoire du Cycle qui se sont tenues à 

Mannheim en 2017, j’ ai expliqué que l’on n’avait à 
ce jour, aucune preuve de l’invention de la pédale, 
ou du vélocipède à pédales, par les Michaux. La 
longueur du texte ne permet pas de l’inclure ici. 
Par contre, le lecteur le trouvera à la fin de ce 
livre à : ANNEXE.

Vélocipède Michaux à corps cintré. Plaque : MICHAUX BTÉ 
SGDG. AVnue Montaigne 29 (CHPS Élysées) Paris. Collection 
musée Vélo Moto de Domazan.

MICHAUX PIERRE
(Voir ci-dessus)

MICHAUX (VÉLOCIPÈDE)
Le nom commun.
 Absence de preuve d’époque.

Le vocable Vélocipède Michaux, de nos 
jours, est couramment utilisé pour désigner un 
vélocipède à pédales de la fin des années 1860. 
Aucun historien n’a encore trouvé ce syntagme 
à l’époque, en dehors, bien sûr, des vélocipèdes 
de cette marque.

Un vélocipède Michaux est donc un vélocipède 
construit par Pierre Michaux ou par la société 
Michaux et Cie.
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Affiche Michaux Père et Cie.
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VÉLO MILITAIRE
(Voir à ARMÉE) 

MINI-VÉLO PLIANT
Brevet d’un mini-vélo pliant. 1895. G.B. 

Le premier brevet pour un mini-vélo pliant 
a été pris en 1895 en Angleterre par H. Baum. 

Le principe est d’avoir un petit vélo pliant 
que l’on puisse emporter facilement comme un 
bagage. Il possède de petites roues, un guidon 
et un tube de selle pliables au niveau du cadre. 
Source  :  Brevet anglais déposé par H. Baum 

le 21 mars 1895. N° 5917.

Premier brevet pour un mini-vélo pliant pris en 1895 en 
Angleterre par H. Baum.

MODE
1819. F. 
Époque des draisiennes

La première apparition d’un deux-roues dans 
un livre en France date de 1819. C’est L’Almanach 
des Modes et des mœurs parisiennes. Le chapitre 
II a pour titre : « Les draisiennes à Tivoli » . Sur 
cinq pages est décrite la journée d’octobre 1818 
à laquelle Drais présente ses draisiennes dans ce 
jardin. De même est produite une belle gravure 
représentant un homme en tenue militaire entouré 
de personnages élégamment vêtus. 
Source  :  L’Almanach des Modes et des mœurs 

parisiennes. Édition : Chez Rosa. Paris. 
1819, p. 11 à p. 15 et gravure non paginée.

MONOBLOC (roues)
Première représentation picturale de roues 
lenticulaires. 1869 E.U.
Époque du vélocipède à pédales.

Dans The Velocipedist de mars 1869 apparaît 
la première image d’un cycle équipé de roues 
lenticulaires. Elles sont composées de planches 
jointes comme celles de certains chars anciens. De 
ce fait nous devons leur préférer le mot lenticulaire 
à celui de monobloc.
Source  :  The Velocipedist, avril 1869, N°3, p.1.

Brevet de roue monobloc ou lenticulaire ajourée. 
1896. G.B. 

Le premier brevet de roue monobloc, c’est-à-dire 
fait d’une seule pièce a été déposé en Angleterre 
en 1896 par Davies et Goodfellow. Ici on ne peut 
encore parler de roue lenticulaire car celle-ci 
possède des orifices. Les inventeurs proposent 
des roues faites en carton ou papier-mâché moulé 
sous pression. Le cadre de la bicyclette est fait 
sur le même principe. La roue lenticulaire était 
pourtant connue car un dessin existait dans la 
revue Le Cycliste en 1893. 
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Sources  :  Brevet pris en Angleterre par E. Davies 
et H. M. H. Goodfellow le 13 juin 1896. N° 
13, 117. 

Recherches  :  Raymond Henry.

Premier brevet de roue monobloc, c’est-à-dire faite d’une seule 
pièce déposé en Angleterre en 1896 par Davies et Goodfellow.

 Exemple de roues semi-lenticulaires.
Photo non datée. Droits réservés

MONOCYCLE
Brevet d’un monocycle. 1851. G.B. 

C’est à David Davies que l’on doit le premier 
monocycle.

Cette machine est connue par son brevet 
mais on sait qu’elle a été réellement construite 
puisqu’exposée en 1851 à l’Exposition Universelle 
de Londres The Great Exhibition. 

Source  :  Brevet anglais David Davies. AD1851. 
N°13,485. 
Brevet français David Davies. Déposé le 
13 mai 1853.N° 16387. INPI.

Recherches : Stephen Ransom.

Monocycle. Dessin extrait du brevet français David Davies. 
Déposé le 13 mai 1853. INPI

M
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Premier monocycle en France. 1855. G.B. 
C’est à David Davies que l’on doit le premier 

monocycle importé en France. Il fonctionne à 
la manière d’une draisienne, en frappant le sol 
avec les pieds.

Cycle hors du commun, puisque ne possédant 
qu’une seule roue... La machine est fort simple 
bien qu’impressionnante par sa taille et sa forme : 
une grande roue traversée en son centre d’un 
long axe, deux selles, des accoudoirs et deux 
guidons. Les deux utilisateurs, nécessairement 
d’un poids et d’une taille assez proche... poussent 
à grands pas l’instrument et profitent de l’élan 
pour rouler. Le changement de direction est 
obtenu par ralentissement d’un côté ou de l’autre 
de l’immense roue qui pivote. Si la plupart des 
catalogues de cette exposition restent muets sur 
ce véhicule, l’ayant peut-être trouvé trop farfelu, 
Le Palais de l’Industrie Universelle Exposition de 
1855, par Henri Boudin, dit qu’il est construit par 
David Davies, carrossier au 15 Wigmore Street, 
Cavendish Square, à Londres. Cette machine se 
nomme pédémobile ou vélocipède : « le corps 
s’appuie contre un coussin rembourré de manière 
à empêcher tout autre mouvement que celui des 
jambes. Les cavaliers se mettent en même temps 
à marcher sur la pointe des pieds et ce léger 
mouvement suffit pour faire mouvoir la roue. » 
Sources  :  Brevet d’importation de l’Anglais David 

Davies déposé le 13 mai 1853. 
N° 1BB16387. INPI. 
Le Palais de l’Industrie Universelle 
Exposition de 1855, par Henri Boudin, 
p. 140.

Le mot monocycle. 1869. E.U. 
Si l’on avait déjà vu une draisienne à une roue 

en France, le monocycle n’eut pas plus de succès 
à l’époque du vélocipède à pédales. 

La première apparition de ce vocable dans le 
milieu du cycle fut dans The Velocipedist d’avril 1869 
aux États-Unis puis, en France, dans Le Vélocipède 

Illustré le 8 du même mois : « L’auteur... cherche 
le Monocycle, ou Vélocipède à une seule roue ». 

Le mot monocycle était cependant connu au 
niveau des voitures depuis 1832 car employé 
dans un brevet. 
Sources  :  The Velocipedist. Avril 1869. N° 3,p. 4. 

Le Vélocipède Illustré. 8 avril 1869, p. 4. 
Brevet demandé par Charles Hamond, de 
Montpellier, au comité consultatif des Arts 
et Manufactures en mars 1832. Ministère 
du Commerce. 

Recherches : Richard Walter Jeanes.

Brevet d’un monocycle. 1881. E.U. 
Époque du grand bi

Le premier brevet de monocycle déposé à 
l’époque du grand bi est celui de G.B. Scuri en 
1881. C’est l’équivalent d’un grand bi auquel on 
a supprimé le corps et la roue arrière. 
Source  :  Brevet US pris par G.B. Scuri le 31 mai 1881. 

N° 242,161.

Monocycle. Dessins extraits du brevet US de Scuri. 1881.
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MOTEUR
Première idée d’application d’un moteur sur un 
véhicule léger mû par l’homme. 1660. F. 
Précurseurs de la draisienne

C’est dans un recueil daté de 1660 que l’on 
trouve une idée de motorisation de chaise à 
porteur : « … et que si l’on voulait promettre 
d’aplanir les rues ils en feraient qui iraient par 
ressorts, que celui qui serait dedans ferait jouer 
lui seul en tournant une simple manivelle. » 
Source  :  Recueil de pièces en proses par divers 

auteurs (non nommés) chez Charles Cerey 
à Paris, p. 259.

Première représentation graphique d’un deux-
roues à moteur. 1818. F. 
Époque de la draisienne 

Détail de la première représentation graphique d’un deux-roues 
équipé d’un moteur. Gravure caricaturale. 1818.

La première représentation graphique d’un 
deux-roues équipé d’un moteur est une gravure 
caricaturale. 

Parmi les gravures se moquant gentiment de 
la démonstration des draisiennes au jardin du 
Luxembourg le 5 avril 1818, l’une d’entre elles 
représente un homme montant une draisienne 
équipée d’une machine à vapeur. Le mécanisme de 
transmission est caché par de la poussière. Il est 
bien évident que ce véhicule ne peut fonctionner. 
Il participe simplement aux railleries du moment 
touchant le spectacle donné à Paris. 
Source : Gravure Vélocipédraisiavaporianna.
Collection : Conservatoire National des Arts et Métiers.

Première idée d’utilisation de moteur sur un 
cycle. 1820. État de Bade.
Époque de la draisienne

Si on laisse de côté la première représentation 
visuelle d’un moteur sur un cycle, visible sur la 
gravure Vélocipédraisiavaporianna et parue au 
printemps 1818, il faut retenir que c’est le baron 
de Drais qui, le premier, évoquera cette idée. Il 
écrira lui-même en 1820 : « Je pense améliorer 
la Draisienne avec la vapeur... » 

Il est intéressant de constater que l’idée de 
motoriser une draisienne est venue avant celle 
de la munir de pédales. 

Nicéphore Niepce se penchera sur ce problème 
également et dit y être parvenu, au moins 
partiellement. La date n’est pas connue mais il écrit 
à son frère Claude le 16 septembre 1824 : « Je ne 
sais si j’ai eu le plaisir de te mander dans le temps, 
que j’avais fait mouvoir mon vélocipède à l’aide 
de deux ressorts latéraux qui trouvaient un point 
fixe, pour effectuer le mouvement progressif dans 
deux jambes articulées au corps de la voiture... 
je n’ai pas donné de suite à cette idée, parce que 
la chose la plus importante me manquait ; c’est-
à-dire un moteur sans consommation... » 

M
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Il ne serait pas impossible de penser que l’idée 
de Niepce ait précédé celle de Drais car il parle 
déjà de vélocipède dans une lettre du 31 octobre 
1818. 
Sources :  Journal für literatur, Kunst, Luxus und 

Mode de juin 1820. 
Lettres de Nicéphore Niepce à son frère 
Claude. Musée Nicéphore Niepce. Chalon-
sur-Saône. 

Recherches :  Hans-Erhard Lessing. Bicycle design. The 
MIT Press. 2014, p. 540. Ref. n° 4.

Première idée de vélocipèdes à vapeur dans la 
presse. 1867. F. 
Époque du vélocipède à pédales 

C’est dans la revue L’Illustration en 1867 
qu’apparaît pour la première fois dans la presse 
la possibilité de vélocipèdes à vapeur : « Les 
vélocipèdes mécaniques seront remplacés bientôt 
par les vélocipèdes à vapeur. » 
Source :  L’Illustration. 21 décembre 1867, p. 387.

Échos dans la presse américaine d’un vélocipède 
à vapeur (à trois roues). 1868. E.U. 
Époque du vélocipède 

Un journal américain fait état en 1868 d’un 
véhicule à trois roues à moteur : « An inventive 
genius of Newark as concived the idea of applying 
team to the three wheeled velocipede… » Le 
journaliste conclut en écrivant qu’ il ne serait 
pas surpris que d’ici peu le vélocipède à vapeur 
devienne une réalité.

D’autres journaux dans les mois qui suivent 
vont également parler d’un tricycle à vapeur.
Sources :  Evening Courrier du 26 décembre 1868. 

New York Weekly Day-Book du 26 février 
1869. 
Nashville Daily Press du 1er avril 1869. 

Recherches : David Herlihy, Claude Reynaud.

Coupure de journal américain faisant état en 1868 d’un 
véhicule à trois roues à moteur.

Première représentation visuelle d’un cycle à 
vapeur (tricycle) dans la presse. 1869. E.U. 
Époque du vélocipède à pédales 

C’est dans le numéro 2 du journal The 
Velocipedist édité New-York et premier du genre 
qu’apparaît un tricycle à vapeur.

Le dessin montre un tricycle assez simple sur 
lequel on a installé à l’arrière un moteur dont on 
voit la chaudière, un manomètre, une cheminée et 
une transmission. Un texte accompagne le dessin : 
« ... On peut remarquer que les deux cylindres 
et leur transmission aux deux roues motrices 
ne sont pas représentés. Dans la description de 
l’appareil ils sont placés accrochés avec des bielles 
sur l’arbre des roues motrices... Cette machine 
est actionnée directement par un moteur à deux 
cylindres de 2,5 inches de diamètre et 5 de course. 
La direction agit par chaînes et engrenages sur la 
roue avant ... La chaudière est verticale et possède 
quatre tubes de 1,5 inches de diamètre… La grille 
du foyer possède quatre orifices pour recevoir le 
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bas des tubes dans le but de les tenir fermement. 
La hauteur de la chaudière est de 2 f.t. 6 in. et 
celle du foyer 15 in. Le diamètre de ce dernier est 
de 11 in. et celui de la chaudière 14 in. 

Le foyer et les tubes sont en cuivre, et la 
pression 200 lbs ; mais 25 lbs de vapeur égalent 
la force d’un pied sur un vélocipède... » 
Source :  Journal The Velocipedist. N° 2. Mars 1869.

Première représentation visuelle d’un cycle à vapeur (tricycle) 
dans la presse. 1869. E.U.

Premier brevet déposé pour un tricycle à moteur. 
1869. F. 
Époque du vélocipède à pédales

C’est sous une dénomination curieuse 
qu’Antoine Galy-Cazalat dépose le premier brevet 
de tricycle à moteur le 22 mars 1869 : brevet 
pour « les applications du pendule dynamique 
Galy-Cazalat aux vélocipèdes, aux machines à 
coudre et aux tours à pédales » . Son moteur à 
vapeur ou à air comprimé pendulaire est censé, 
par ses oscillations, agir sur le vilebrequin faisant 
mouvoir les roues arrières. 

Aucun mécanisme de transmission n’est décrit.
 Seul le petit moteur y est détaillé (L. 24 cm 

x h. 34 cm x l. 13 cm) et malgré ses dessins, 
difficile à interpréter. Un « canal annulaire 
vertical formé d’un tuyau de fer dont les deux 
bouts rétrécis font corps avec... des orifices... 
d’une boite de distribution... Sur les deux faces 
verticales du tuyau... sont brasées deux rondelles 
(sic) connexes de cuivre formant les deux côtés 
d’une chaudière lenticulaire... le canal lenticulaire 
est à moitié rempli par une colonne de mercure 
amalgamé d’étain et les trois quart, environ de 
la chaudière contient l’eau qui doit fournir la 
vapeur... A cet effet l’eau et le mercure sont 
chauffés simultanément par les flammes des trois 
becs d’un réservoir d’alcool et de pétrole mobile 
avec la chaudière qui le porte » ... 

Premier brevet déposé pour un tricycle à moteur. Galy-Cazalat. 
F. INPI.

C’est un mouvement d’oscillation d’avant en 
arrière du moteur (semble-t-il) accentué par des 
pédales fixées de part et d’autre de celui-ci (!) qui 
crée le mouvement. 
Source :  Brevet déposé par Antoine Galy-Cazalat 

le 22 mars 1869. N° 84 884.
Recherches : Didier Mahistre.

M
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Écho dans la presse française d’un vélocipède 
à vapeur (à trois roues). 1869. E.U. 

Le journal Le Vélocipède Illustré publia en avril 
1869 la description sommaire, à partir d’un dessin 
que le journaliste aurait eu sous ses yeux, d’un 
tricycle à vapeur américain : « Le vélocipède à 
vapeur... rentre dans la catégorie des joujoux pour 
les grands enfants, et ne nous paraît pas avoir 
d’application raisonnable. Placer une chaudière 
à manomètre, avec fourneau et cheminée, sur les 
roues d’un tricycle, nous paraît une ingénieuse 
plaisanterie... dont il ne faut pas abuser. » . 
Source :  Le Vélocipède Illustré. 22 avril 1869, p. 3.

Brevet déposé pour un deux-roues à moteur 
électrique. 1869. F. 

Le 28 avril 1869, Joseph Marié, de Paris, 
dépose un brevet relatif à un vélocipède magnéto-
électrique - Électro-magnétique. 

La roue arrière, selon l’inventeur « sert de 
graduateur et fournit en quelque sorte le courant 
et la roue avant de moteur, conservant ses pédales 
pour le lancement. » Le perfectionnement apporté 
aux vélocipèdes « consiste à une application 
de l’électricité comme force motrice » . « Sur 
chaque rayon de la roue de derrière se trouvent 
des aimants qui par leur passage successif devant 
des bobines fixées à un disque supporté par l’axe 
de cette roue, produisent un courant magnéto-
électrique. Ce courant ... est lancé dans des bobines 
placées sur un autre disque à la roue de devant » . 

Le vélocipède est quand même équipé de pédales 
sur la roue avant dont le mouvement est multiplié 
par « un engrenage et une chaîne de Vaucanson. » 
Ce système « peut être employé pour diminuer 
la force nécessaire à... tout autre véhicule que le 
vélocipède » . 

On comprendra que c’est une aide à la force 
musculaire du vélocipède et non une substitution 
à cette dernière bien qu’au début du texte il soit 
écrit que les pédales ne servent qu’au lancement. 
La description du moteur, même appuyée par des 

dessins est un peu succincte et l’on est en droit 
de se demander si le système est réalisable. 

L’inventeur dit que l’on peut employer une 
machine de Clarke au lieu d’une machine de Pikii 
pour produire le courant. 

Ces machines magnéto-électriques transforment 
l’énergie mécanique en énergie électrique. Le 
champ magnétique est produit par des aimants. 
La machine de Clarke est une évolution de celle 
de Pikii. Elles ont été les premières machines 
magnéto-électriques. 

A l’époque du brevet de Joseph Marié, ces 
machines avaient un rôle essentiellement 
pédagogique. C’était des appareils de laboratoire 
dont on ne connaît pas d’application pratique. 
Marié propose une multiplication de ces aimants. 
Pour cela, il en pose un un par rayon sur la roue 
arrière. Sur le principe le fonctionnement semble 
possible mais en pratique, que pouvait-il donner ? 
Y eut-il des essais ? On ne sait pas aujourd’hui.
Source :  Brevet déposé par Joseph Marié, de Paris le 

28 avril 1869. N° 85499. INPI.

Dessins du premier brevet déposé pour un deux-roues à moteur 
électrique. Joseph Marié. F. 

Article de presse faisant état de l’invention 
et de la réalisation d’un deux-roues à vapeur. 
1870. E.U. 

La première trace dans la presse faisant état 
de l’invention d’un deux-roues à vapeur est un 
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article paru le 27 avril 1870 dans American artisan, 
sous le titre : « A steam vélocipède » . « M. S. H. 
Roper, l’inventeur de l’arme à feu Roper illustrée 
en page 68, volume 4, dans Américan Artisan, 
et du moteur de chauffe qui porte son nom est 
maintenant en train d’essayer de ressusciter le 
vélocipède. 

Monsieur Roper a inventé un vélocipède à 
vapeur. Le réservoir d’eau se situe sous la selle 
d’où elle est pompée à la chaudière en fonction 
des besoins, la chaudière verticale est de type 
tubulaire, en tubes d’acier. Il y a 9,5 pieds carrés 
de surface chauffante (environ un m2). Le cylindre, 
d’une course de 5 centimètres, se trouve dans la 
cheminée inclinée en arrière s’ouvrant derrière 
le conducteur qui se trouve alors entouré par les 
vapeurs chaudes. Non seulement il n’y a pas de 
condensation mais cela joue le rôle d’un super 
chauffage.

Bien que réalisé sur un bicycle, le système 
peut être accommodé pour les tricycles. Notez les 
articles intitulés «Un autre bicycle à explosion» 
qui apparaissent presque tous les jours dans les 
journaux ». 
Source :  American artisan. 27 avril 1870.

Article de presse faisant état de l’invention et de la réalisation 
d’un deux-roues à vapeur par Roper. 1870. E.U.

La Roper de la Smithsonian Institution. Photo : droit réservés.

Interdiction d’utilisation de moteur dans les 
courses de cycles. 1870 F. 

Les débuts d’idée de motorisation de vélocipèdes 
en 1870 font naître des craintes auprès des 
organisateurs de courses. Pour la course de fonds 
de Paris à Saint-Germain et retour prévue à Pâques 
pour les tricycles et quadricycles : « toute aide 
étrangère, toute voile, tout emploi d’un moteur 
autre que la force humaine sont défendus... » 
Source :  Le Vélocipède Illustré. N° 93 et N° 97. 

1870.
Premier brevet de vélocipède à moteur 
accompagné de réalisation. 1871. F. 

En 1869, deux brevets de vélocipède ont été 
déposés en France mais nous n’avons aucune 
trace de réalisation, contrairement à Perreaux.

C’est sur un additif du 14 juin 1871 au brevet du 
26 décembre 1868 que Louis-Guillaume Perreaux, 
8 rue Jean Bart à Paris, décrit son deux-roues 
motorisé : « … Le système à vapeur se composant 
d’une chaudière et d’un cylindre se trouve fixé 
sur le rectangle de façon à pouvoir mettre en 
mouvement les deux volants décrits dans le brevet 
principal, cause particulière du principe à force 
d’inertie et base de l’invention. Avantageusement 
placés sur la colonne vertébrale (NDA : le corps) 
il en résulte que les volants animés d’une certaine 
vitesse, rendent le vélocipède plus stable et par le 
fait repoussent les trépidations et oscillations si 

M
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contraires à une marche forcée ; d’un autre côté, 
cette grande vitesse acquise des volants est une 
cause exceptionnelle d’équilibre, correspondant 
à cette masse animée, ce qui donne la vie et 
emmagasine les forces à l’avantage de l’espace 
parcouru en un temps donné» (sic). Et l’inventeur 
de conclure : « Ces diverses modifi cations ont une 
importance notoire qui change la face de cette 
invention en multipliant les intérêts généraux se 
rattachant à cette industrie ». 

Premier brevet de vélocipède à moteur accompagné de 
réalisation. Perreaux. 1871. F. 

Des dessins sont joints au brevet. 
Nous avons également un témoignage de 

réalisation dans le journal La Presse du 19 juillet 
1874 qui relate un accident dû à l'explosion d'un 
véhicule à vapeur de Perreaux (voir page suivante). 

Vélocipède à vapeur Perreaux. Photo Bernard Soler.

De même, aujourd’hui est conservé au Musée 
de l’Ile de France, dans les écuries du château de 
Sceaux (Haut-de-Seine) l’un des vélocipèdes à deux 
roues et à vapeur de Louis-Guillaume Perreaux. 
On ne sait pas sa date exacte de construction, ni 
quelle version est parvenue jusqu’à nous.
Sources :  Brevet d’addition du 14 juin 1871 au brevet 

du 26 décembre 1868 pris par Louis-
Guillaume Perreaux. N° 83 691. INPI.
NDLA : La date à retenir est bien celle du 
14 juin 1871 car le brevet de 1868 ne fait 
pas état de motorisation. 
La Presse. 19 juillet 1874.

Premier constructeur.1871.F.
Le premier constructeur de moto, même si le 

mot n’existe pas encore (vélocipède à vapeur), 
affi chant son activité dans Le Bottin, est Louis-
Guillaume Perreaux. Il est indiqué, rue Jean Bart, 
8, à Paris : « Perreaux, vélocipède à grande vitesse 
à vapeur. » 
Source :  Le Bottin. Paris. 1871.

Première trace d’utilisation d’un vélocipède à 
vapeur en France. 1874. F. 

C’est le 18 juillet 1874 que l’on trouve trace, 
pour la première fois, d’un vélocipède à vapeur 
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circulant dans l’espace public. Il peut s’agir du 
constructeur Louis-Guillaume Perreaux roulant 
dans les rues de Paris sur un de ses deux ou trois 
roues motorisés. Malheureusement, le journal 
retrace un fait divers : l’explosion de la chaudière 
de son véhicule. 

« Hier matin à 5 h le sieur P... demeurant rue 
Jean Bart expérimentait dans l’avenue de Chartres 
près de la rue de l’Abbé-de-l’Epée prolongée et du 
Jardin du Luxembourg un vélocipède à vapeur 
de son invention. La chaudière a fait subitement 
explosion renversant l’inventeur qui s’est fait à 
la tête une blessure sans gravité. Les débris de 
l’appareil lancés de tous côtés n’ont heureusement 
atteint personne. » 

Même si le nom n’est pas cité, ce « P... » 
demeurant rue Jean Bart est vraisemblablement 
Louis-Guillaume Perreaux, seul constructeur de 
vélocipèdes à vapeur, non seulement dans cette 
rue, mais dans tout le pays. Le nombre de roues 
de la machine n’est pas précisé. 
Source :  Journal La Presse. 19 juillet 1874.

Premier accident de cycle à moteur. 1874. F. 
(Voir ci-dessus à Première trace d’utilisation 

d’un vélocipède à vapeur en France). 

Première représentation picturale d’un deux-
roues à moteur en action. 1877. F. 

La plus ancienne représentation d’un deux-roues à moteur 
en train de rouler. 1877.

La plus ancienne représentation d’un deux-
roues à moteur en train de rouler se trouve dans un 
tableau figurant dans un livre de Louis-Guillaume 
Perreaux paru en 1877. Peinte par cet inventeur, 
cette œuvre aux symboles nombreux, présente un 
homme roulant dans la circulation urbaine sur un 
vélocipède à vapeur. L’auteur s’est-il représenté ? 
A l’arrière de la machine, un long nuage de vapeur 
se répand dans l’atmosphère. 
Source :  Livre Les lois de l’Univers par Louis-

Guillaume Perreaux. 1877. Éditions 
Baltenweck. Bibliothèque Nationale de 
France.

Brevet du premier cycle mû par un moteur à 
pétrole. 1885. D. 

Le premier brevet de cycle mû par un moteur 
à pétrole a été déposé en Allemagne par Gottlieb 
Daimler en 1885. Le mot cycle est ici utilisé à 
dessein. On ne peut en effet évoquer un deux-roues 
car la machine, si elle en possède deux principales, 
est équipée de deux roues stabilisatrices fixes. Le 
véhicule, au cadre archaïque pour l’époque, est 
par contre équipé d’un moteur novateur à pétrole.

 Dans le détail, on constate que le réservoir 
en forme de pot à lait, est placé sur le devant 
du moteur - à gauche du pot d’échappement 
- et presque contre la roue avant directrice ; 
par contre, en arrière de la selle est disposé un 
réservoir d’alimentation du brûleur avec entonnoir 
orientable pour le remplissage ; une vis-pointeau 
centrale servait à régler le débit.

Ce cycle à moteur à pétrole avait un cadre 
en bois. Ce cadre affectait une forme oblique et 
supportait grâce à une traverse centrale le bloc 
moteur. Des deux longerons partaient vers le haut 
4 supports en fer plat pour la selle, tandis que, 
vers le bas, quatre pieds - reliés par traverses - 
servaient à soutenir les repose-pieds et les roulettes 
d’équilibrage. 
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Premier brevet de cycle mû par un moteur 
à pétrole déposé en Allemagne par Gottlieb 
Daimler en 1885. 262
Premier brevet de cycle mû par un moteur 
à pétrole déposé en Allemagne par Gottlieb 
Daimler en 1885.
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À l’avant des 2 longerons, sous le guidon, se 
trouvaient 2 manettes ; l’une avec un tambour, 
commandait le frein à patin agissant sur la roue 
arrière, la seconde - constituée d’un court levier - 
commandait la carburation.

La transmission s’effectuait par une courroie 
attaquant une poulie montée sur le longeron 
gauche du cadre. Celle-ci portait en son centre 
un pignon engrenant à l’intérieur d’une couronne 
dentée, elle-même fi xée par des colliers sur les 
rayons de la roue arrière.

La courroie de transmission était tendue par 
un galet fou monté à l’extrémité d’un levier, qui 
par traction d’un câble, permettait d’embrayer 
ou de débrayer. 

Ce véhicule a servi de banc d’essai pour le 
moteur de Daimler.
Source :  Brevet allemand pris par Gottlieb Daimler 

le 29 août 1885. N° 37423.

Premier article de journal et brevet de moteur 
sur un grand bi. 1885 et 1887. E.U. 

La première source d’information d’application 
d’un moteur (à vapeur) sur un grand bi est un 
article de journal américain, American Machinist en 
1885. Il cite le « Copeland brother’s steam bicycle ».

Je n’ai pas trouvé le brevet de cette machine 
dans les brevets américains. Des photos d’époque 
attestent cependant sa construction.

Le moteur à vapeur est placé sur la colonne 
de direction d’un bicycle américain Star, avec 
petite roue à l’avant.

Par contre Lucius D. Copeland prendra un 
brevet pour un tricycle à vapeur le 5 avril 1887 
dont on est sûr également de la construction. Il 
y est précisé que son système est prévu pour un 
tricycle mais aussi pour d’autres similar riding-
vehicle, ce qui peut inclure bien sûr les bicycles. 
Sources :  American Machinist. 24 ocotbre 1885.

Brevet pris par Lucius D. Copeland
le 5 avril 1887. N° 360,760. 

Recherches :  David Herlihy. Claude Reynaud.
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Star Bicycle équipé d’un moteur attribué à Copeland. Droits 
réservés.

Brevet pris par Lucius D. Copeland le 5 avril 1887.

Superbe cliché 
d’un tricycle attribué 

à Copeland.
Droits réservés.
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Premier accident mortel relaté dans la presse. 
1896. E.U. 

L’Américain S. H. Roper, le constructeur de 
vélocipèdes à vapeur, est le premier a être mort 
en conduisant une motocyclette.C’est le journal 
Boston Daily Globe qui relate l’évènement : « Mort 
en selle. S. H. Roper montait un bicyclette à 
propulsion à vapeur quand soudain il tomba. 
Comme par un pressentiment de sa fin, il avait 
coupé le moteur.

Après avoir construit une phénoménale bicyclette 
à vapeur de son invention, S. H. Roper, âgé de 
73 ans a été terrassé par un infarctus alors même 
qu’il était en train de faire de la bicyclette (sic).

La dramatique fatalité est survenue hier matin 
sur la nouvelle piste (...) de Charles River, juste 
en face du pont de Harvard, côté Cambridge. 
S.H. Roper avait joui pendant des années d’une 
réputation d’ingénieur compétent, peut-être 
même était-il l’homme le plus associé à la 
propulsion à vapeur (appliquée aux équipages 
(sic) et à l’usage sur route en général) dans toute 
la Nouvelle Angleterre. depuis 1859, il n’avait 
cessé de travailler à différents dispositifs de 
transport utilisant la vapeur comme force motrice. 
L’application de cet agent à la bicyclette n’était 
pas une invention récente de Monsieur Roper 
mais il venait juste d’adapter un arrêt de sûreté 
sur un moteur et sa chaudière. Aussi en faisait-
il la démonstration hier pour faire la preuve des 
qualités de cet arrêt de sécurité et ainsi encourager 
les courses de bicyclettes (sic) ... 

L’inventeur et sa machine firent apparition sur 
la piste de Charles River peu avant 11 heures hier 
matin. A son arrivée il y avait un certain nombre 
de cyclistes sur la piste à l’entraînement.

La machine allait bon train quand des gens assis 
tout près remarquèrent que la bicyclette (sic) était 
instable. La roue avant tanguait dangereusement 
et tout à coup la bicyclette fut détournée de sa 
course et plongea de la piste dans le sable, jetant 
à bas le cycliste et se retournant. Juste avant 

cela les spectateurs les plus proches disent avoir 
remarqué une étrange pâleur sur le visage du 
vétéran sur le point de perdre le contrôle de son 
véhicule. Assis droit sur son siège, les pieds sur 
les repose-pieds, il fila jusqu’à ce qu’il tombe 
sur le sable. 

Tous se portèrent au secours de l’inventeur qui 
gisait inanimé sous sa roue, mais dès qu’ils l’eurent 
touché ils s’aperçurent que la vie l’avait quitté. 

L’examen de la machine révéla que la vapeur 
avait été coupée, sans doute alors que le cycliste 
ressentait l’approche de la crise fatale. 

Le corps fut transporté aux pompes funèbres 
de Lichtfield sur Main Street où il fut examiné 
par le médecin légiste Swan, qui conclut que la 
mort était due à des causes naturelles. » 
Source :  Boston Daily Globe. Mardi 2 juin 1896.

Motocyclette. Le mot. Étymologie. 1898. F. 
La moto étant un cycle à moteur, il est tout à 

fait naturel que ses origines trouvent leur place en 
ces pages. A l’époque du vélocipède à pédales, et 
dans la mesure ou le seul moteur fiable était mû 
par la vapeur, vélocipède à vapeur fut l’appellation 
la plus courante. Mais de nombreuses périphrases 
seront employées également : cheval mécanique, 
le vélocipède qui marche tout seul, le véloce 
qui va tout seul, le véloce à moteur étranger, et 
même le vélocipède Crampton ! Crampton étant 
cet ingénieur britannique qui réalisa une des 
premières locomotives à vapeur à grande vitesse...

A notre connaissance la seule dénomination 
(et encore ironique) de l’utilisateur de ce type de 
véhicule est une périphrase anglaise imaginée 
par un Français : « gentleman-steam-readers ». 
Notons que ces expressions de plusieurs mots 
fort imagées seront les seules en usage jusqu’à 
l’apparition des premières bicyclette à pétrole 
qui après divers tâtonnements se fixeront sur le 
mot motocyclette des frères Werner, c’est à dire 
près de trente ans après l’invention du véhicule 
proprement dit. 
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LA Motocyclette. Photo Beau.
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 Un bel exemple de pionnier de la motorisation avec Félix Millet. Droits réservés.
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En 1898 on voit apparaître le mot motocyclette. 
Jusqu’alors, et sans remonter jusqu’à l’époque 
des vélocipèdes à vapeur, quand il est question 
des Millet, Wolfmüller ou Dalifol, les pionniers 
parlent de bicyclettes à pétrole ou de bicyclettes 
automobiles. La chose existe mais pas son nom.

C’est le 8 avril 1899 que Michel Werner et 
Eugène Werner déposèrent au greffe du tribunal 
de commerce de la Seine leur marque Motocyclette 
– contraction de moteur et de bicyclette - pour 
désigner des bicyclettes et tricycles automobiles. 
Conformément à la loi, cette marque Motocyclette 
fut officialisée en 1903. Victimes de leur succès, 
ils en furent de fait déchu et motocyclette devint 
le générique.
Sources :  Le Vélocipède Illustré. 29 avril 1869. 

Ibid 10 juin 1869, p. 3, col C. 
Le Vélocipède Illustré. 2 décembre 1869. 
L’Univers Illustré 6 juin 1868. N° 699, p. 355. 
Des origines du vocabulaire cycliste par R. 
W. Jeanes. 1950, p. 2 
Marque déposée par les frères Werner le 8 
avril 1899. N° 57643. INPI.

MULTIPLICATION
Premier exemple de multiplication.
Précurseurs de la draisienne. 1627. F. 

Le premier exemple de multiplication sur un 
petit véhicule à propulsion humaine est celui 
d’une chaise de Mathurin Jousse dont le détail 
nous est donné, ainsi que le dessin, en 1627. Une 
manivelle agit sur une cascade de trois engrenages 
de diamètres différents sur deux roues motrices. 
Source :  Traité de serrurerie. La fidelle ouverture 

de l’art de serrurier par Mathurin Jousse. 
Publié à la Flèche chez G. Griveau. 1627, p. 
19 à p. 21.

Brevet de multiplication chaîne-pignons sur un 
tricycle. 1834. F. 

Époque de la draisienne 

En 1834, le bijoutier Julien Benjamin Roussel, 
sis 23 rue Hoche à Versailles, dessine les plans 
de son « moteur destiné à faire mouvoir une 
voiture sans employer les chevaux, ni la vapeur »  
dit Loco-moteur, installé dans un tricyle. Il en 
dépose le brevet le 7 avril 1835. Une manivelle 
portant une lanterne engrène un axe terminé 
par un lourd volant moteur inertiel qui port un 
pignon multiplicateur à denture droite, qui lui-
même, engrène une vis sans fin via un pignon 
réducteur. Cette dernière fait tourner une poulie 
motrice dentée qui entraîne par une chaîne l’essieu 
arrière. Le rapport manivelle/volant est de 3 à 1.
Sources :  Brevet déposé par Julien Benjamin Roussel 

le 7 avril 1835. N° 6397. INPI. 
Recherches : Didier Mahistre.

Brevet de multiplication chaîne-pignons sur 
roue avant d’un vélocipède à pédales à deux 
roues. 1868. F. 
Époque du vélocipède à pédales 

Le premier brevet de multiplication par chaîne 
et pignons de différents diamètres est dû à Charles 
Sargent en 1868. Installé 73 Champs-Élysées à 
Paris, cet inventeur fut un des rares pionniers de la 
vélocipédie. C’est dans un additif au brevet déposé 
le 21 février 1868, additif du 8 décembre de la 
même année, que Sargent propose un système de 
pédalage sur la roue avant non conventionnel. 
Par l’adjonction de deux engrenages de diamètre 
différent et d’une chaîne les reliant agissant 
sur le moyeu de la roue avant, il permet une 
multiplication du mouvement et par là-même une 
augmentation de vitesse. Ce système sera repris 
plus tard sur les Kangaroo anglais. 
Sources :  Brevet déposé par Charles Sargent le 21 

février 1868. N° 80091. INPI. 
Additif au brevet précédent déposé le 8 
décembre 1868.
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